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le Rosaire, comme on en a la li-

berté, ce n'est après tout que
trois (lizeines à dire chnquejour.

Rien n'est donc plus facile, et

l'on peut aisément les réunir.

4'' Est-on obligé, sous peine

de péché, de dire sa dizaine tous

les jours ] Non, on n'y est point

obligé sous peine de péché,

même véniel, de même que

pour toutes les autres pratiques

de simple dévotion. Cependant
on doit tâcher d'y être très fidèle,

autant que possible : le zèle et

la ferveur sont les seuls garants

de cçtte fidélité.

5^ Si l'on manque, un
^
ou

plusieurs jours, à dire sa dizaine.
.^^


